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Ir) .FX:REl' N< 84/ 556 du 20/6/84 

VISAS: 

D.G.B.: 

f 

�/ 
Portant imputabilité au �ervicc d'une blessure 
d'un milit�ire de l 1 Armée:Pçpulaire Nationale. 

-=------- - -------- �lr.:.------

LE .fRESIDENT 00 COMITE CENTRAL DU Più�TI CONGOLAIS DJ 'l;'RAVAIL, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,CHEF DE L 'EI'AT ,PRESIDENT DU CONSEIL 
DES MINISTRES.-

VU - Lo. Constitution du 8 Juillet I979 ; 

VU - La Loi 25/80 du 13 Ncvcrnbre 1980 portrtnt Amendement de l'article 4 7  de 
là Constitution du 8 Juillet I', Zl ; 

VU - Ln Loi 17/61 du I6 Janvi0r 1961 portant Organisation et Recrutement dee 
Forces itrmées de la R<:publique; 

VU - L'Ordonnancc 1/69 du 6 Fév�ier I969 modifiant la Loi 11/66 du 22 Juin 
1966 portant création d,: l ',,rmée Populaire lfationale ; 

VU - L'Ordonnance 31/70 du !8 Août 1970 portant STatut Gén�ral des Cadres de 
l'Armée Populaire Nntionale ; 

VU - L'Ordonnance 11/76 du I2 Août I976 modifiant lvs articles 6 et 7 
de l' Ordo;,nance 31/70 du 12 :,oût 1976 ; 

VU - Le Décret 60/29 du 4 Févrivr I960 portant institution d'une caisse de 
retraite de la République du Congo ; 

VU - Le Décret 62/126 du 7 Mai 1962 sur le réglement des pensions des mili
taires des Forces Armées de 1.-:i. République; 

vu 

D.C.F.J• VU 

_.. 
----✓ vu 

- Le Docret 62/127 du 7 Mai 1952 sur le Recrutement dans l'Armée ; 
- Le Décret 77/204 du 26 Avril I977 modifiant les urticles 5,23,24 et 25 

du Décret 62/126 du 7 Mai 1962 ; 

- Le Décret 80/644 du 28 Décembre I98o portant Nominatïon des Membres du 
Conseil des Ministres ; __ 

...... 

VU - L 'Instruction Hinistérielle r.0 212/PR du 21 Décembre I962 relative à 
l 10rganis--tion et .iu Fonctionnement s'u G,.mtre de Réforme et d0 la Com
mission de lxéforme <.1..,s Forces ,\rmécs de 1.-:i. Rf,;:iubliquc ; 

VU - L' Avis émis par la C0,mmis::ion d.e Réfcrmu C1' sa sè-'lncc du 14/12/1983. -

SUR PROPObI'l'ION 00 C•.1:lll.S .:,,:, DEFENSE ·---

.. f_) EC R ET E  

Article Ier.- L'Ex-Sous-Lieutenant BENZE :,n:lr-',, nnciennement en service au Bataillon dos 
Transmissions - Zone Autonome de Brazzavi.E..-i, victime d'un TR,tlIMA'l'ISM.E SONORE BILATERAL 
AVFJ; HYPOACOUSIE fil' ACOUPHENES dont le di,gré d'invalidité ost évalu.: à 3cr,t, est placé en 
position de Réforme Définitive n° 1 avec pension tcmpor.:i.ire. 

Article 2.- Le Ministre Délégué à ln Présidente de 1.-:i. �épubliq�e,Cho.rgé de la Défense Nn
tionale Gt le Ministre des Finances sont ch.:i.rgés chacun en ce qui le concerne de l'appli
cation du présent Décret qui sera enregistré, publié nu Journal Officiel de la République 
Populaire du Congo et communiqué partout où besoin sera./.-



Par le Président du 
Congolais du Trav ,Président de la Répu
blique,Chef de 'tat,Président du Conseil 
des Miniètre 
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FAIT A BRAZLIA 

/ 

'-'LE, le \;.' ;;_o: Juin I984 
, "':---· ;.1> 

, ·,�. . 

COLONEL J)EfilS OU-NGUESSO. -


